
 
 

 
 

Service Agronomie 
Conseil collectif réalisé pour le département de l’Allier à partir des observations du  

Bulletin de Santé du Végétal vigne n° 14 
 

Mildiou : 
Les averses orageuses annonce es pour le de but de semaine prochaine ne devraient pas de clencher 
de contamination. Des repiquages sur feuilles sont possibles. A l’approche de la ve raison, il n’y a plus 
grand inte re t a  traiter : la maladie devrait moins progresser, et il ne devrait pas y avoir de nouveau 
sympto mes. 
Arrêt des traitement 
 
Oïdium :  
Depuis le stade fermeture de la grappe, il n’est plus ne cessaire de traiter les parcelles peu ou pas tou-
che es. Le cas des parcelles contamine es est plus de licat. Si l’oï dium est tre s e tendu et que les grappes 
sont « grises de champignon », les traitements n’auront plus d’efficacite , et au contraire, favorise-
raient l’e mergence de re sistance. Les parcelles avec de le gers sympto mes devraient voir ces derniers 
s’e tendre un peu, mais il ne devrait pas y avoir de risque pour la re colte. Mais c’est du cas par cas. 
Arrêt des traitement dans le cas général.  
En cas de gros foyers, et si cela vous est possible, le plus efficace est encore de faire tomber les 
grappes les plus atteintes. Fastidieux, mais très efficace !! 
 
Black rot :  
Pas de traitement spécifique à prévoir. La protection se fera en même temps que pour le mildiou 
et l’oïdium. 
 
Exploitations HVE : le dimétomorphe est passé CMR 1. Si vous appliquez un produit en conte-
nant après juin 2024, vous serez exclus de la HVE. 
 
Pour un risque moyen, le module optidose préconise d’appliquer 70% de la dose homologuée 
pour le mildiou et 60 pour l’oïdium. 
Pour un risque fort (parcelles touchées par le mildiou, l’oïdium, ou à historique), le module pré-
conise d’appliquer 80% de la dose homologuée pour le mildiou et pour l’oïdium. 
 
Dates de traitements obligatoires cicadelles de la flavescence dorée au verso 

 
 

A vos Vignes 
N° 14– 18 juillet 2023 

Mildiou : arrêt des traitements, sauf cas particuliers 
oïdium : arrêt des traitements 
Black rot : risque en diminution 
Tordeuse : rares les grillures apparaissent, sans gravité 
Cicadelle de la flavescence dorée :  attention 3ème traitement obligatoire pour toutes 
les vignes mères de greffon 
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 Dates des traitements obligatoires 2023 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
Si aucune alternative a  l’utilisation de produits phytosanitaires n’est propose e, c’est qu’il n’en existe pas de 
connue suffisamment pertinente a  ce stade. Cependant, des alternatives pre ventives existent  
 
 
Vous trouverez ci-dessous diffe rents liens: 
 

- pour retrouver l’ensemble des matie res actives des produits utilisables : 
 e-phy catalogue produits phyto  

 

- l’e tat des lieux  2023 des re sistances aux diffe rentes mole cules utilise es : note nationale  
  

 
 
 
 
 
 
 
 

La Chambre d’Agriculture de l’Allier est agréée par le Ministère en charge de 
l’agriculture pour son activité de conseil indépendant à l’utilisation de produits 

phytopharmaceutiques sous le numéro IF01762, dans le cadre de l’agrément multi-sites porté par l’APCA. 
La Chambre d'agriculture est titulaire d’un contrat d’assurance n°32075969X-2124 garantissant notamment sa responsabilité civile profession-

nelle pour l’activité de conseil indépendant en préconisations phytopharmaceutiques  
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A vos Vignes 
N° 14– 18 juillet 2023 

3 traitements pour 
les vignes mères, 
 
2 traitements dans 
le périmètre de 
lutte obligatoire 

http://e-phy.agriculture.gouv.fr/
https://ecophytopic.fr/pic/prevenir/note-technique-2023-sur-les-resistances-aux-maladies-de-la-vigne

